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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132051

Département(s) de publication : 71, 01, 21, 69
 Annonce n° 25-132051

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-68699
18/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service départemental d'incendie et de secours de Saône-et-LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

2871000100019N° National d'identification : 
MâconVille : 

71009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

71, 01, 21, 69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de création des infrastructures NexSISIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

1/ Prix sur 45 points 2/ Valeur technique sur 55 points dont : 2.1 moyens Critères d'attribution : 
humains et matériels dédiés (15 points), 2.2 méthodologie d'intervention en fonction des contraintes 
et des difficultés techniques propres au chantier, et garantie de la continuité d'approvisionnement en 
énergie et continuité de service du CTA/CODIS (30 points), 2.3 caractéristiques environnementales / 
gestion des déchets dédiée à l'opération (5 points) et 2.4 matériaux et matériels utilisés pour la 
réalisation de l'opération (5 points).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché n° 2025031 « lot 1 : Électricité Courants Forts - Courants Faibles » a été attribué le 23 
octobre 2025 à l'offre économiquement la plus avantageuse présentée par la société SARL MANSIAT 
DANIEL - 50 route de Vergisson - 71960 PIERRECLOS, pour un montant de 65 745,00 Euros HT, soit 78 
894,00 Euros TTC. Le marché a été signé le 14 novembre 2025 et notifié le 18 novembre 2025. Le 
marché n° 2025032 « lot 2 : Chauffage - Ventilation - Climatisation » a été attribué le 23 octobre 2025 
à l'offre économiquement la plus avantageuse présentée par la société ATCF NORD EST 
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CLIMATISATION - Rue Les Sablières - ZI La Garenne - 71880 CHATENOY LE ROYAL, pour un montant 
de 34 690,65 Euros HT, soit 41 628,78 Euros TTC. Le marché a été signé le 14 novembre 2025 et notifié 
le 17 novembre 2025. Par décision du 24 septembre 2025, le pouvoir adjudicateur a déclaré sans suite 
la procédure tendant à l'attribution du marché de création des infrastructures NexSIS - lot n° 3 « faux-
plafond - menuiserie intérieure - peinture », conformément à l'article R2185-1 du code de la 
commande publique, pour cause d'infructuosité en raison de l'absence d'offre remise dans les délais. 
Le lot n° 3 a été passé dans le cadre d'un marché passé sans publicité ni mise en concurrence 
préalable. Il a été attribué le 16 octobre 2025 à la société SAS SAMAG - 9 rue des alouettes - 71100 
SAINT REMY, pour un montant de 69 958,00 Euros HT, soit 83 949,60 Euros TTC. Le marché a été 
signé le 14 novembre 2025 et a été notifié le 17 novembre 2025. Pour toute demande visant à la 
consultation du contrat dans le respect du secret des affaires, s'adresser au SDIS de Saône-et-Loire - 4 
rue des Grandes Varennes - 71000 SANCE - téléphone : 03 85 35 35 00 (8 H-12 H / 14 H -17 H) - 
secretariat.sdm@sdis71.fr. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
Dijon 22 rue d'Assas - BP 61616 21016 DIJON - courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr - adresse internet : 
http://www.telerecours.fr. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l'introduction des recours : Greffe du Tribunal administratif de Dijon

01/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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